
33Rapport Annuel 2004

E T A T S  F I N A N C I E R S

NOTES ANNEXES AUX ETATS FINANCIERS 31/12/2004

1 – Présentation de la banque

La Banque de Tunisie est une société anonyme au capital de 50 millions
de dinars, créée en 1884, et régie par la loi N° 2001-65 du 10 juillet 2001
relative aux établissements de crédit.

La Banque de Tunisie est une banque de dépôt privée. Son capital social
est divisé en 5 000 000 actions de 10 dinars de nominal chacune, répar-
ties comme suit :
Actionnaires Montant Pourcentage

Actionnaires tunisiens 37 022 74,04%

Personnes physiques 29 571 59,14%

Personnes morales privées 7 411 14,82%

Autres 30 0,06%

Personnes morales étatiques et para-étatique 10 0,02%

Actionnaires étrangers 12 953 25,91%

CIC Paris 9 960 19,92%

Autres actionnaires étrangers 2 993 5,99%

Divers 25 0,05%

Total 50 000 100%

2- Principes et méthodes comptables

Les états financiers de la Banque de Tunisie relatifs à l’exercice 2004 ont
été établis conformément :

• A la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative au système comptable
des entreprises ;
• Au décret n° 96-2459 du 30 décembre 1996, portant approbation du
cadre conceptuel de la comptabilité financière ;
• A l’arrêté du ministre des finances du 31 décembre 1996, portant ap-
probation des normes comptables ;
• A l’arrêté du ministre des finances du 22 janvier 1999, portant appro-
bation des normes comptables techniques ;
• A l’arrêté du ministre des finances du 25 mars 1999, portant approba-
tion des normes comptables sectorielles relatives aux établissements ban-
caires.

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

2.1 Constatation des créances douteuses et évaluation des provisions
Les engagements constatés au bilan et en hors bilan sont classés et
provisionnés conformément aux dispositions de la circulaire de la Ban-
que Centrale de Tunisie n° 91-24.

 2.1.1 La classification des créances

(I) Les actifs courants (Classe 0)
Sont considérés comme actifs courants, les actifs dont la réalisation ou le
recouvrement intégral dans les délais paraît assuré.

(II) Les actifs à surveiller (Classe 1)
Ce sont les engagements dont la réalisation ou le recouvrement intégral
dans les délais est encore assuré et qui sont détenus sur des entreprises
qui sont dans un secteur d’activité qui connaît des difficultés ou dont la
situation financière se dégrade.
Les retards de paiement des intérêts ou du principal n’excèdent pas les
90 jours.

(III) Les engagements douteux (ou actifs préoccupants) (Classe 2)
Ce sont tous les actifs dont la réalisation ou le recouvrement intégral
dans les délais est incertain et qui sont détenus sur des entreprises qui
connaissent des difficultés financières ou autres pouvant mettre en cause
leur validité et nécessitant la mise en œuvre de mesures de redressement.
Les retards de paiement des intérêts ou du principal sont généralement
supérieurs à 90 jours sans excéder 180 jours.

(IV) Les créances préoccupantes (Classe 3)
Ce sont tous les actifs dont la réalisation ou le recouvrement est menacé
et qui sont détenus sur des entreprises qui représentent avec plus de
gravité les caractéristiques de la classe 2.
Les retards de paiement des intérêts ou du principal sont généralement
supérieurs à 180 jours sans excéder 360 jours.

(V) Les créances compromises (Classes 4 et 5)
Font partie de cette classe les créances pour lesquelles les retards de
paiement sont supérieurs à 360 jours, les actifs restés en suspens pour un
délai supérieur à 360 jours ainsi que les créances contentieuses.

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○
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(Chiffres en milliers de dinars)
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2.1.2 Les  provisions

Les provisions requises sont déterminées selon les taux prévus par la
note aux banques n°93-23.

(I) Taux de provision
L'application de la note aux banques n° 93-23 conduit à retenir des taux
de provision prédéterminés par classe d'actifs.
Classe Taux de provision
0 et 1 0 %

2 20 %
3 50 %

4 et 5 100 %
Des provisions spécifiques sont constituées individuellement sur les cré-
dits et engagements consentis à la clientèle et complétées par des provi-
sions en couverture des risques non encore identifiés.

2.1.3  La constatation des intérêts et commissions :

Les intérêts sont comptabilisés au compte de résultat au prorata-temporis.
Les commissions sont enregistrées selon le critère de l’encaissement. Les
intérêts cessent d’être comptabilisés au moment de la constatation du
caractère douteux des créances sur lesquelles se rapportent ces intérêts.
L’article 9 de la circulaire 91-24 de la Banque Centrale de Tunisie pré-
voit que les intérêts et les agios débiteurs relatifs aux créances classées
dans les classes 2, 3, 4 et 5 définies dans le paragraphe précédent ne
doivent être comptabilisés en chiffre d’affaires qu’au moment de leur
encaissement. Ainsi, tout intérêt ayant été précédemment comptabilisé
mais non payé est déduit du résultat.
La Banque de Tunisie a choisi de ne pas comptabiliser les intérêts et
agios débiteurs lorsqu’il s’agit de créances classées 2, 3, 4 et 5 ; leur suivi
est assuré extra-comptablement.

2.2 Portefeuille encaissement / Comptes exigibles après encaissement :
Les éléments détenus par la banque pour le compte de tiers, en attente
d’encaissement, figurent dans les états financiers. La banque a opté pour
leur traitement au sein de la comptabilité financière en utilisant des comp-
tes matières spécifiques à ces valeurs. Les comptes utilisés sont annulés
pour les besoins de la présentation.

2.3 Le Portefeuille-titres
2.3.1 Composition du portefeuille-titres :

Le portefeuille-titres est composé du portefeuille-titres commercial et du
portefeuille d’investissement.

(I) Le portefeuille-titres commercial est composé des :
a) Titres de transaction : ce sont des titres qui se distinguent par leur
courte durée de détention (inférieure à 3 mois) et par leur liquidité.

b) Titres de placement : ce sont les titres qui ne répondent pas aux critè-
res retenus pour les titres de transaction ou d’investissement.

(II) Le portefeuille d’investissement :
Il s’agit des titres acquis avec l’intention de les détenir durablement. Ils
sont enregistrés pour leur prix d’acquisition, frais d’achat exclus.

2.3.2 Comptabilisation et évaluation en date d’arrêté

Les titres sont comptabilisés à la date d’acquisition pour leur coût d’ac-
quisition tous frais et charges exclus à l’exception des honoraires d’étude
et de conseil engagés à l’occasion de l’acquisition de titres d’investisse-
ment.
A la date d’arrêté des comptes, il est procédé à l’évaluation des titres
comme suit :
• Les titres de transaction : ces titres sont évalués à la valeur de marché

(le cours boursier moyen pondéré). La variation de cours consécutive
à leur évaluation à la valeur de marché est portée en résultat.

• Les titres de placement : ces titres sont valorisés, pour chaque titre
séparément, à la valeur de marché pour les titres cotés et à la juste
valeur pour les titres non cotés. Il ne peut y avoir de compensation
entre les plus-values latentes de certains avec les pertes latentes sur
d’autres titres.
La moins-value latente ressortant de la différence entre la valeur comp-
table et la valeur de marché donne lieu à la constitution de provisions,
contrairement aux plus-values latentes qui ne sont pas constatées.

• Les titres d’investissement : le traitement des plus-values latentes sur
ces titres est le même que celui prévu pour les titres de placement. Les
moins-values latentes ne font l’objet de provision que dans les deux cas
suivants :

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○
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- Une forte probabilité que l’établissement ne conserve pas ces titres
jusqu’à l’échéance ;

- L’existence de risques de défaillance de l’émetteur des titres.

2.3.3 La comptabilisation des intérêts sur titres

Les intérêts sont comptabilisés en tenant compte de la séparation des
exercices. Ainsi, les intérêts à recevoir sur les bons d’équipement et sur
les bons du Trésor souscrits sont inclus dans la valeur des titres et cons-
tatés en résultat de la période.

2.4 Les règles de conversion des opérations en devises
Conformément aux dispositions prévues par les normes comptables sec-
torielles des établissements bancaires, les états financiers sont arrêtés en
tenant compte des créances et des dettes en devises et de la position de
change en devises convertis sur la base du dernier cours de change
interbancaire du mois de décembre 2004. Les gains et pertes de change
résultant de la réévaluation de la position de change sont pris en compte
dans le résultat arrêté au 31-12-2004.

2.5 Les immobilisations
Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d'acquisition et amor-
ties linéairement aux taux suivants :
Immeubles 5 %
Matériel et mobilier de bureau 10 %
Matériel roulant 20 %
Matériel informatique 15 %
Logiciels informatiques 33 %

2.6 Impôts sur les bénéfices
Le résultat fiscal est déterminé en application des règles du droit com-
mun. Toutefois, et conformément aux dispositions de la loi de finances
pour la gestion 2005, la déduction des provisions pour créances douteu-
ses et des provisions pour dépréciation des titres a été faite dans la limite
de 85% du bénéfice imposable et ce pour les exercices allant de 2004 à
2006.

3- Notes relatives Bilan - Actifs

3.1 Caisse et avoirs auprès de la BCT, CCP et TGT
Le solde de cette rubrique s'analyse comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Banque Centrale de Tunisie 2 950 8 333

Caisse dinars et devises 4 530 4 996

Compte courant postal 1 069 1 314

Travellers Chèques 56 84

Monnaies et matières 4 -

8 609 14 727

3.2 Créances sur les établissements bancaires et financiers
Le solde de cette rubrique s'analyse comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Prêts au jour le jour et à terme aux banques 71 000 93 000

Prêt en devises 16 042 6 647

Prêts aux organismes financiers spécialisés 14 142 26 139

Correspondants étrangers 4 394 3 938

Placement en devises 47 309 25 787

Banques et correspondants en dinars convertibles 1 334 213

Intérêts réescompte prêts sur marché monétaire 38 129

Intérêts réescompte comptes banques

et correspondants 4 7

154 263 155 860

E T A T S  F I N A N C I E R S
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3.3 Créances sur la clientèle :
Les engagements sont analysés comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Comptes ordinaires débiteurs 243 090    (1) 228 296

Portefeuille escompte 686 635 651 059

Crédits sur ressources spéciales 237 415    (2) 233 260

Créances immobilisées, douteuses et litigieuses 102 619 104 267

Créances rattachées aux comptes de la clientèle 24 716 20 563

Crédits au personnel 7 309 7 197

Créances sur crédit bail 10 760 9 890

Autres crédits à la clientèle 2 161    (3) 2 268

Total brut 1 314 705 1 256 800

Provisions pour crédits à la clientèle <94 850> (4) <87 064>

Total net 1 219 855 1 169 736

(1) Comptes débiteurs de la clientèle
Le solde de ce compte correspond aux comptes débiteurs des clients
ordinaires (Clients classés 0 et 1).

(2) Crédits sur ressources spéciales :
Ces crédits sont financés sur des fonds spéciaux d’origine budgétaire
ou extérieure, affectés à des opérations de financement spécifiques.

(3) Autres crédits à la clientèle :
Le solde de cette rubrique est analysé comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Arrangements, rééchelonnements

et consolidations 1 031 921

Avances sur comptes à terme et bons de caisse 694 503

Impayés à 1ère et 2ème présentation

ou chez l'huissier 436 844

2 161 2 268

(4) Provisions sur crédits à la clientèle :
La variation des provisions sur créances douteuses inscrites au bilan

s'analyse comme suit :

Provisions au 31 décembre 2003 87 064

Dotations et reprise exercice 2004 7 786

Annulation sur créances radiées exercice 2004 -

Solde des provisions sur créances

au bilan au 31 décembre 2004 94 850

3.4 Portefeuille-titres commercial
Le portefeuille-titres commercial s'analyse comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Titres de transaction 35 067   (i) 11 211

Titres de placement 27 633 29 924

Créances rattachées 917 (ii) 228

63 617 41 363

(I) Le solde de cette rubrique se détaille ainsi :
31/12/2004 31/12/2003

Bons de trésor assimilables 35 067 11 211

35 067 11 211

(II) Les créances rattachées au portefeuille-titres commercial sont
ainsi détaillées :

31/12/2004 31/12/2003

Intérêts courus et non échus sur BTA 917 228

917 228

3.5 Portefeuille d’investissement
Le portefeuille d’investissement s’analyse comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Titres de participation libérés 85 378 72 872

Titres d’investissement 11 277 12 264

Créances rattachées au portefeuille titres

d’investissement 366 275

Total brut 97 021 85 411

Provision pour dépréciations de titres <1 216> <876>

Total Net 95 805 84 535

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○
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3.6 Valeurs immobilisées
Cette rubrique s'analyse comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Valeurs brutes en début d’exercice 75 355 67 885

Acquisitions 6 950 9 972

Cessions et régularisations <2 320> <2 502>

Valeurs brutes en fin d’exercice 79 985 75 355

Amortissements <36 728> <31 493>

Valeurs nettes en fin d’exercice 43 257 43 862

3.7 Autres actifs
Cette rubrique se détaille ainsi :

31/12/2004 31/12/2003

Comptes de régularisation 21 480 (1) 34 610

Siège, succursales et agences 2 460 1 998

Débiteurs divers 987 9 472

24 927 46 080

(1) Les comptes de régularisation s'analysent comme suit :
31/12/2004 31/12/2003

Compensation reçue 18 503 11 519

Agios, débits à régulariser et divers 2 216 18 265

Compte d'ajustement devises 761 4 826

21 480 34 610

4- Notes relatives aux
    Bilan - Passifs et capitaux propres

4.1 Dépôts et avoirs des établissements bancaires et financiers
Le solde de cette rubrique s'analyse comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Emprunts au jour le jour et à terme 36 299 20 092

Banques et correspondants étrangers 11 916 10 880

Organismes financiers spécialisés 1 893 192

Dettes rattachées 112 36

Banques et correspondants dinars 8 8

50 228 31 208

4.2 Dépôts de la clientèle
Cette rubrique se détaille comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Comptes à vue 299 001 326 951

Comptes d’épargne 309 660 (1)      283 609

Comptes à terme et bons de caisse 201 435 208 364

Certificats de dépôts 151 500 119 500

Autres sommes dues à la clientèle 15 595 31 924

Dettes rattachées aux comptes de la clientèle 8 050 5 245

985 241 975 593

(1) Les comptes d’épargne sont analysés ainsi :
31/12/2004 31/12/2003

Comptes spéciaux d'épargne 300 362 (i) 283 509

Compte épargne logement 7 320 -

Compte épargne horizon 1 788 -

Comptes d'épargne investissement 58 (ii) 60

Comptes d'épargne actions 132 40

309 660 283 609

(i) Les comptes spéciaux d’épargne sont des comptes d’épargne
ordinaires ouverts pour les personnes physiques.
(ii) Les comptes d’épargne investissement sont ouverts pour les
personnes morales ou physiques pour recevoir des dépôts en vue de la
souscription de titres de sociétés devant réaliser des projets agrées.

E T A T S  F I N A N C I E R S
○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○
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4.3 Emprunts et ressources spéciales
Le solde de cette rubrique s'analyse comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Ressources extérieures 235 629 233 393

Ressources budgétaires 3 524 3 826

Charges rattachées aux emprunts

et ressources spéciales 3 697 3 715

242 850 240 934

4.4 Autres passifs
Le solde de cette rubrique s'analyse comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Comptes de régularisation 51 901 (1) 45 724

Créditeurs divers 7 009 8 642

Provisions pour risques et charges 5 389 (2)        5 709

64 299 60 075

(1) Le compte de régularisation s’analyse comme suit :
31/12/2004 31/12/2003

Compensation à régler 42 379 38 445

Agios, Crédits à régulariser et divers 9 522 7 279

51 901 45 724

(2) Les provisions sont analysées comme suit :
31/12/2004 31/12/2003

Provisions pour risques et charges 501 1 545

Provision pour créances hors bilan 1 138 764

Provision pour prime d’intéressement 3 750 3 400

5 389 5 709

4.5 Situation nette
La variation de la situation nette se présente comme suit :

31/12/2003 Affectation Autres 31/12/2004
du résultat(1) variations

Capital 50 000 50 000
Réserves et report à nouveau168 130 17 923 186 053
Réserve légale 5 000 - 5 000
Réserve extraordinaire 77 033 16 000 93 033
Prime d’émission 20 000 - 20 000
Réserve à régime spécial 15 832 2 253 18 085
Report à nouveau 988 <330> 658
Autres capitaux propres 49 277 49 277
Dividendes
et tantièmes distribués 12 300
Résultat de la période 30 223 < 30 223> 31 662 31 662
Situation nette 248 353 - - 267 715
(1) Le résultat de l'exercice 2003 a été affecté conformément aux
résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire du 30 Mars 2004.

5. Notes relatives aux engagements hors bilan

5.1  Crédits documentaires
31/12/2004 31/12/2003

Ouverture de crédits documentaires 64 985 55 127

Engagements en faveur

des banques installées à l’étranger 26 905 15 812

91 890 70 939

5.2  Engagements de financement donnés :
Ce sont les accords de financement et les ouvertures de lignes de crédit
confirmées que la banque s’est engagée à mettre à la disposition
d’autres établissements bancaires et financiers et d’agents économi-
ques.

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○
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31/12/2004 31/12/2003

Crédits notifiés et non utilisés 25 164 31 654

Engagements en faveur

des banques installées à l’étranger 14 001 31 151

Engagements en faveur des banques résidentes 64 906 1

104 071 62 806

5.3  Garanties reçues
31/12/2004 31/12/2003

Garanties reçues de la clientèle 588 486 582 679

Garanties reçues de l’Etat 21 400 21 400

609 886 604 079

6. Notes sur l’état de résultat

6.1 Intérêts et revenus assimilés
Le solde de cette rubrique s’analyse comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Produits sur opérations avec la clientèle 92 023 (1) 95 850

Produits sur opérations interbancaires 6 197 4 704

98 220 100 554

(1) Le solde de cette rubrique s’analyse comme suit :
31/12/2004 31/12/2003

Revenus du portefeuille escompte 66 016 69 360

Revenus des comptes débiteurs 22 396 23 129

Commissions sur avals et cautions 2 492 2 561

Produits sur opérations de leasing 1 119 800

92 023 95 850

6.2 Commissions
Le solde de cette rubrique s’analyse comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Commissions sur comptes 4 480 4 178

Opérations guichet et opérations diverses 1 450 1 852

Opérations sur titres 2 345 2 259

Opérations avec l'étranger 2 322 2 001

Commissions sur moyens de paiement 2 957 2 473(1)

Commissions de gestion 1 343 1 174

14 897 13 937
(1) Ce chiffre a été retraité pour permettre la comparabilité des états
financiers. En effet les frais inter change monétique qui s’élevaient à
37 mille dinars au 31/12/2003 et qui venaient en déduction de ce poste
ont été présentés au 31/12/2004 parmi les commissions encourues.

6.3 Gains sur portefeuille-titres commercial et opérations financières
Le solde de cette rubrique s’analyse comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Gains nets sur opérations de change 4 296 3 176

Gains nets sur titres de transaction 1 015 3 304

5 311 6 480

6.4 Intérêts encourus et charges assimilées
Le solde de cette rubrique s’analyse comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Intérêts sur les dépôts de la clientèle 29 863 29 930

Charges sur emprunts et ressources spéciales 13 367 12 699

Charges sur opérations interbancaires 1 078 1 022

44 308 43 651
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7. Notes relatives à l'état des flux de trésorerie

7.1 Produits d’exploitation encaissés
31/12/2004 31/12/2003

Intérêts et revenus assimilés 98 220 100 555

Commissions en produits 14 896 13 937

Gain sur portefeuille titre commercial

et autres prdts financiers 5 310 6 480

Ajustement des comptes d’actif <1 352> <44>

Ajustement des comptes du passif <47> <976>

117 027 119 952

7.2 Charges d’exploitation décaissées
31/12/2004 31/12/2003

Intérêts encourus et charges assimilées <44 657> <43 688>

Pertes sur portefeuille titre commercial

et opérations financières - -

Ajustement des comptes d’actif <4 912> 5 563

Ajustement des comptes du passif 2 875 1 278

<46 694> <36 847>

7.3 Dividendes versés
Les dividendes versés par la Banque de Tunisie courant l’exercice 2004
ont été calculés conformément aux résolutions de l’Assemblée
Générale Ordinaire du 31 mars 2005.

6.5 Dotations aux provisions et résultat des corrections de valeurs
Le solde de cette rubrique s’analyse comme suit :

31/12/2004 31/12/2003

Dotations nettes aux provisions

pour créances et titres 8 500     (i) 12 800

Provisions diverses 3 750  (ii)  3 400

Pertes sur créances irrécouvrables 57 51

12 307 16 251

(i) Le solde de cette rubrique s’analyse comme suit :
31/12/2004

Dotation nette aux provisions pour créances 7 786

Dotation nette aux provisions pour  titres 340

Dotation nette aux provisions pour engagements hors bilan 374

8 500

(ii) La dotation aux provisions diverses servira à couvrir la prime
d’intéressement à attribuer au personnel au titre du résultat réalisé en
2004.
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RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Mesdames et Messieurs les Actionnaires de la Banque de Tunisie

Nous avons audité les états financiers de la Banque de Tunisie arrêtés au
31 décembre 2004, présentés dans notre rapport. Ces états financiers sont établis sous la responsabilité de
votre Direction Générale et adoptés par votre Conseil d'Administration. Notre responsabilité est d'exprimer
une opinion sur ces états financiers basée sur notre audit.

Nous avons effectué un audit conformément aux standards professionnels généralement pratiqués sur le plan
international et compte tenu notamment de la circulaire BCT n° 91-24, telle que modifiée par les circulaires
n° 99-04 et n° 2001-12, et la note aux banques n° 93-23. L'application de ces standards et de ces circulaires
nous a amenés à planifier et à accomplir un audit pour obtenir une assurance raisonnable que vos états
financiers ne contiennent pas d'erreurs significatives.

Un audit est l'examen, sur la base de tests, des preuves de validité des montants et notes figurant aux états
financiers. Il comprend également le contrôle des principes comptables utilisés, des estimations importantes
faites par la Direction Générale ainsi que l'évaluation globale de la présentation des états financiers.

A notre avis, les états financiers mentionnés plus haut sont réguliers et sincères et présentent une image
fidèle, pour tous les  aspects significatifs, de la situation financière de la Banque de Tunisie au 31 décembre
2004, des résultats de ses opérations et des flux de sa trésorerie pour l'exercice clos à cette date en conformité
avec le système comptable des entreprises.

Tunis, le 1er mars 2005
Jelil BOURAOUI
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Mesdames et Messieurs les Actionnaires de Banque de Tunisie

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les
conventions réglementées. Il n’entre pas dans notre mission de rechercher l’existence éventuelle de telles
conventions.

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention visée aux articles 200 et 475 du
Code des Sociétés Commerciales et à l’article 29 de la loi n°2001-65 du 10 juillet 2001 relative aux établisse-
ments de crédit.

Tunis, le 1er mars 2005
Jelil BOURAOUI
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RAPPORT DE GESTION
DU GROUPE
BANQUE DE TUNISIE
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PRESENTATION DU GROUPE BANQUE DE TUNISIE
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Le groupe  BANQUE DE TUNISIE est constitué des sociétés suivantes :

Dénomination Activité
Banque de Tunisie Bancaire
2, rue de Turquie, 1001 Tunis
Société de Bourse de Tunis " SBT" Intermédiation en bourse
Place du 7 Novembre, 1001 Tunis
Générale de Participations de Tunisie "GPT  SICAF" Gestion de portefeuille de valeurs mobilières
2, rue de Turquie, 1001 Tunis
Placements de Tunisie SICAF Gestion de portefeuille de valeurs mobilières
2, rue de Turquie, 1001 Tunis
Sicav Croissance Gestion de portefeuille de valeurs mobilières
2, rue de Turquie, 1001 Tunis
Sicav Rendement Gestion de portefeuille de valeurs mobilières
2, rue de Turquie, 1001 Tunis
Société de Participation & de Promotion Investissement et financement des projets
des Investissements SPPI SICAR
Imm. HANNIBAL, Les Berges du Lac
Générale Immobilière de Tunisie "GIT SA" Acquisition, construction
2, rue de Turquie, 1001 Tunis et réaménagement d'immeubles
Générale d'Investissement de Tunis  "GIT SARL" Acquisition, construction
Zone franche Bizerte et réaménagement d'immeubles
La Foncière les Oliviers SA Location de terrains et d’immeubles
2, rue de Turquie 1001 Tunis
SPFT Carthago Promotion touristique
2, rue de Turquie 1001 Tunis
 Société Club Aquarius Nabeul Promotion touristique
2, rue de Turquie 1001 Tunis
Société de Promotion Touristique de Bekalta Promotion touristique
2, rue de Turquie 1001 Tunis
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Les principaux indicateurs financiers des sociétés du groupe sont présentés comme suit :

(Chiffres en milliers de dinars)

Dénomination Total bilan Capitaux propres Résultat net
Banque de Tunisie 1 610 333 267 715 31 662
Société de Bourse de Tunis «SBT» 1 707 1 554 220
Générale de Participations de Tunisie «GPT SICAF» 20 999 20 992 289
Placements de Tunisie SICAF 13 564 13 532 1 160
SICAV Croissance 6 590 6 583 514
SICAV Rendement 372 110 372 001 14 151
Société de Participation et
Promotion des Investissements «SPPI SICAR» 16 431 9 267 414
Générale Immobilière de Tunisie «GIT SA» 9 915 4 175 -447
Générale d’Investissement de Tunis «GIT SARL» 325 -16 -37
La foncière les Oliviers SA 325 255 43
SPFT Carthago 91 667 44 831 2 139
Société Club Aquarius Nabeul 17 650 3 934 826
Société de Promotion Touristique Bekalta 27 922 7 989 -1 548
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SPFT CARTHAGO

La société CARTHAGO Société
de Promotion et de Financement
Touristique est une société
anonyme créée en 1967. Son
capital, qui était de 7,4 millions
dinars en 1999, s’élève actuelle-
ment à 35 millions de dinars.

Il s’agit d’une société touristique
en partenariat avec Club
Méditerranée. Elle contrôle
directement 3 unités hôtelières à
DJERBA à savoir :

Jerba la douce
Il s’agit d’un village de vacances
de 650 lits de catégorie supé-
rieure, construit sur un terrain
de 11 ha.

Calypso
Il s’agit d’une unité hôtelière
de 750 lits de catégorie 4 étoiles,
construite sur un terrain de
11 ha.

Jerba la fidèle
Cette unité fait partie des
villages mythiques de CLUB
MED Construite sur un terrain
de 17 ha, elle était totalement
vétuste. Elle a été entièrement
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reconstruite, en 2000, ce qui a
permis la création d’une capacité
d’hébergement de 1.100 lits.

Par ailleurs, la société est
également propriétaire à
DJERBA d’une buanderie
centrale industrielle assurant les
besoins de ces trois unités
hôtelières. Elle possède égale-
ment une plate forme de services
permettant le traitement de toute
la nourriture destinée  aux
établissements gérés par CLUB
MED.

Le loyer servi dans le cadre de la
gérance libre a permis à la
société de n’enregistrer que des
bénéfices durant toute la période
passée malgré la lourdeur des
investissements engagés et la
mauvaise conjoncture économi-
que. Le bénéfice net dégagé au
31 décembre 2004 s’élève à
2.138 mille dinars contre 1.160
mille dinars au 31 décembre
2003.

La Société CARTHAGO
contrôle par le biais de filiales
(SCAN et SPT BEKALTA)
deux autres unités hôtelières
l’une implantée à Nabeul (Club
AQUARIUS NABEUL) et
l’autre à BEKALTA (Club
BYSSATIS)

Le Club AQUARIUS NA-
BEUL est un village club de 750
lits installé sur un terrain de
15ha à NABEUL. Il est géré par
CLUB MED contre un loyer
libellé en EURO. Ce loyer a
permis de dégager un bénéfice
en 2004 de 896 Mille dinars.
Le Club BYSSATIS est un
village club de 1700 lits, d’une
nouvelle conception destiné aux
18-25 ans. Il a été construit en
2001 sur un terrain de 28 ha à
BEKALTA. La SPTB est une
société anonyme au capital de 10
millions de dinars.

Notre participation au sein de
CARTHAGO s’établit à 30% du
capital pour un coût comptable
global de 12,4 millions de dinars.

L’évaluation du patrimoine de
CARTHAGO et de son potentiel
d’exploitation, qui repose sur des
contrats fermes signés avec
CLUB MED, nous permet
d’affirmer que notre participa-
tion recèle une plus value
potentielle consistante.
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ACTIVITÉ DES SOCIÉTÉS DONT LA BANQUE
ASSURE LE CONTRÔLE
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Société de Bourse
de Tunisie

La société de Bourse de Tunisie
(SBT) est une société
d’intermédiation en bourse
affiliée à notre banque. Elle a été
créée en 1996 dans le cadre de la
loi 94-117. Son capital actuel est
de 1 million de dinars réparti en
40.000 actions de 25 dinars de
nominal chacune et détenu quasi
totalement par la Banque de
Tunisie.
Le volume des transactions
réalisées par la SBT au cours de
l’exercice 2004 s’élève à 94,465
millions de dinars correspondant
à une part de marché de 6,9%.
Les transactions sur la cote ont
atteint un volume global de 41
millions de dinars correspondant
à une part de marché de 6,5%.
Pour les opérations d’Enregis-
trement, la SBT a réalisé un
volume de 53,5 millions de
dinars correspondant à une part
de marché de 7,7%.

L’activité de la Société de Bourse
de Tunisie porte essentiellement
sur deux volets à savoir le
courtage en Bourse et la gestion
d’OPCVM dans laquelle elle
s’est lancée depuis 2002.
C’est ainsi que la SBT gère
SICAV RENDEMENT

(obligataire) et SICAV CROIS-
SANCE (mixte) dont les actifs
s’établissent au 31/12/2004
respectivement à 372,1 millions
de dinars et 6,5 millions de
dinars.
Le bénéfice net de la Société est
passé de 297 mille dinars en
2003 à 220 mille dinars en 2004.
Cette régression est due à la
baisse des courtages suite à la
régression générale de l’activité
du marché boursier.
Les nouvelles mesures de
dynamisation du marché
financier, notamment les
aménagements apportés aux
Comptes Epargne en Actions
(C.E.A), ainsi que la recherche
de nouvelles niches de dévelop-
pement devraient contribuer à la
reprise de l’activité de la SBT en
2005.

La Générale de
Participations de
Tunisie SICAF

La Générale de Participations de
Tunisie (GPT)est une Société
d’Investissement à Capital Fixe.
Elle a été créée en 1995 avec un
capital initial de 5 millions de
dinars. Ce capital a connu
plusieurs augmentations
successives. Il s’élève
aujourd’hui à 20 millions de

dinars. La GPT a pour objet la
gestion, au moyen de l’utilisation
de fonds propres, d’un porte-
feuille de valeurs mobilières.
Nous participons au capital de la
Générale de Participations de
Tunisie à concurrence de
92,19%. Notre participation
nous a régulièrement procuré un
dividende substantiel grâce à la
bonne qualité du portefeuille qui
comporte quelques participa-
tions en bourse, ainsi que des
participations stratégiques et des
portages qui se sont toujours
dénoués convenablement.
La Générale de Participations de
Tunisie a consacré l’année 2004
à la réalisation de nouveaux
investissements stratégiques qui
devraient commencer à générer
des résultats  substantiels à
partir de 2005. C’est ainsi que le
résultat comptable au 31
décembre 2004 s’est établi à 289
mille dinars.
Grâce aux reports antérieurs et
la libération d’une partie des
réserves à régime spécial, il sera
possible pour la GPT de servir
un dividende assez intéressant.

SICAV Croissance

SICAV Croissance est une
société d’Investissement à capital
variable crée en 2000 et régie

par la loi n° 2001-83 du 24 juillet
2001 portant promulgation du
code des organismes de
placements collectif. Elle a été
créée le 5 juin 2000 à notre
initiative avec pour objet la
gestion, au moyen de l’utilisation
de ses fonds propres à l’exclu-
sion de toutes autres ressources,
d’un portefeuille de valeurs
mobilières, composé essentielle-
ment d’actions cotées en Bourse.
La gestion financière de SICAV
Croissance est assurée par la
Société de Bourse de Tunisie
alors que notre banque en assure
le rôle de dépositaire. A ce titre,
elle est chargée :
- de la tenue du compte titres et

des comptes numéraires de la
SICAV;

- de l’encaissement ou du
paiement sur les valeurs déte-
nues par SICAV Croissance ;

- du contrôle de la régularité
des décisions d’investissement,
de l’établissement de la valeur
liquidative ainsi que le respect
des règles régissant  les
OPCVM.

La Banque de Tunisie perçoit en
rémunération de ses services une
commission annuelle égale à
0,1% T.T.C de l’actif net de
SICAV CROISSANCE. Cette
commission est calculée
quotidiennement. Elle est versée
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à notre banque trimestrielle-
ment.
La structure de l’actif net de
SICAV Croissance, au 31
décembre 2004, se compose
d’actions pour un montant de
4,18 millions de dinars représen-
tant 63,58% de son actif,
d’obligations pour un montant
de 378 mille dinars, de titres
d’OPCVM pour un montant de
318 mille dinars et de placements
monétaires pour 24,93% de
l’actif géré.
SICAV Croissance a réalisé ses
investissements durant l’année
2004, en fonction des opportuni-
tés offertes sur le marché en
visant un niveau de rendement
potentiel à moyen terme, tout en
limitant le risque.
Au cours de l’exercice 2004, la
SICAV Croissance a distribué
un dividende net par action au
titre de l’exercice 2003 de 4,183
dinars, soit 4,18% de sa valeur
nominale. Le rendement global
annualisé s’établit à 8,99% pour
l'année 2004.

Le résultat distribuable de
l’exercice 2004 s’élève à 226
mille dinars. Sur la base du
nombre d’actions au 31/12/2004,
le dividende net par action de
l’exercice 2004 s’établit à 3,518
dinars. Cette baisse du rende-
ment en dividende est la

conséquence directe de la
cessation de certaines sociétés
cotées de distribuer des
dividendes dont quelques
banques de la place. Néanmoins,
le rendement global de l'action
SICAV Croissance s'établit à un
niveau très satisfaisant.

SICAV
Rendement

La SICAV Rendement est une
Société d’Investissement à
Capital Variable créée le 8 juillet
1992 par la Banque de Tunisie.
Il s’agit d’un OPCVM régi
actuellement par les dispositions
de la loi n° 2001-83 du 24 juillet
2001 (JORT n°59 du 24 juillet
2001).
 La société a pour objet unique
la gestion d'un portefeuille de
valeurs mobilières constitué par
utilisation de ses fonds propres.
La société s’intéresse particuliè-
rement aux emprunts d’Etat et
de collectivités, aux obligations
et d’une manière générale, aux
placements à revenu fixe.
La Banque de Tunisie joue le
rôle de dépositaire de SICAV
Rendement alors que sa gestion
financière est confiée à la Société
de Bourse de Tunisie.
Sur le plan opérationnel, notre
rôle consiste à :

- la conservation des titres et
des fonds de la société SICAV
Rendement ;

-  l’encaissement des revenus s’y
rattachant ;

- la collecte des ordres de
souscription et de rachat à
travers notre réseau de
guichets ;

- le contrôle de la régularité des
décisions d’investissement, de
l’établissement de la valeur
liquidative ainsi que du
respect des règles relatives
aux ratios d’emploi et au
montant de l’actif minimum de
la SICAV.

En contre partie de ses presta-
tions, la Banque de Tunisie
perçoit une rémunération de
0,6% T.T.C. l’an calculée sur la
base de l’actif net quotidien.
Le portefeuille de SICAV
Rendement est constitué
pratiquement d’emprunts d’Etat,
d’obligations émises ou garanties
par des banques, ainsi que des
placements monétaires et fonds
en dépôt au sein de la Banque de
Tunisie.
La gestion de risque de taux
constitue le critère majeur dans
les décisions d’investissement,
c’est ainsi que la préférence est
donnée aux titres de maturité
courte ainsi qu’à ceux dont le
taux est indexé sur Taux du
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Marché Monétaire. Actuelle-
ment, la maturité moyenne de
l’ensemble des actifs de la
SICAV Rendement s’établit à
2,60 années.
Certes, les contraintes de
sécurité et de liquidité ne
permettent pas de prétendre à
un rendement élevé, néanmoins
le dividende régulièrement servi
aux actionnaires a toujours été
satisfaisant pour la catégorie de
clientèle qui recherche notre
produit.

Au 31/12/2004 l’actif net de
SICAV Rendement a atteint
372,110 millions de dinars, le
résultat distribuable s’est élevé à
14,427 millions de dinars ce qui
permet de distribuer un
dividende unitaire de 4,036
dinars au titre de l’exercice 2004.
Par ailleurs, et afin de renforcer
le respect de la réglementation
en matière de division des
risques d’actif de notre SICAV,
nous avons procédé en 2004 à la
mise en place d’une garantie
interbancaire d’environ 70
millions de dinars bénéficiant
aux certificats de dépôts émis
par la Banque de Tunisie et
souscrits par SICAV Rendement
essentiellement.

Malgré l’absence d’une action
publicitaire, l’activité de SICAV
Rendement s’est développée
d’une manière soutenue. Elle
occupe sur son marché la
position de leader depuis
plusieurs années, sa part de
marché représente 18,61% dans
le total des actifs gérés par les
SICAV et 19,48% dans les actifs
gérés par les SICAV obligataires.

Placements de Tunisie
SICAF

La société « Placements de
Tunisie SICAF » a été créée en
décembre 1948 avec un capital
initial de 18.000 dinars. Ce
capital a connu plusieurs
augmentations successives. Il
s’élève actuellement à 10.000.000
dinars divisés en 1.000.000
actions de 10 dinars chacune.
La société a été transformée en
1989 en société d’investissement
à capital fixe. Elle est ainsi régie
par la loi n° 88-92 du 02 août
1988, relative aux sociétés
d’investissement.
L’objet de la société est la
gestion au moyen de l’utilisation
de fonds propres, d’un porte-
feuille de valeurs mobilières.
Nous participons au capital de
Placements de Tunisie à
concurrence de 33,1% de son

capital. La valeur comptable de
notre participation s’établit au
31/12/2004 à 3,87 millions de
dinars.
Notre participation nous a
régulièrement procuré un
dividende substantiel grâce à la
bonne qualité du portefeuille qui
comporte quelques participa-
tions en bourse correctement
provisionnées, ainsi que des
participations stratégiques et des
portages qui se sont souvent
dénoués convenablement.
L’année 2004 s’est clôturée avec
un total bilan de 13,564 millions
de dinars et un résultat bénéfi-
ciaire de 1,160 millions de dinars
contre 1,642 millions de dinars à
la fin de l’année 2003 qui a
connu des cessions ayant
générées des plus values
exceptionnelles.

Société de Participa-
tion & de Promotion
des Investissements
«SPPI SICAR»

La Société de Participation & de
Promotion des Investissements
"SPPI SICAR" est une société
d’investissement à capital risque.
Elle a pour objet la participation,
pour son propre compte ou pour
le compte des tiers, en vue de sa
rétrocession, au renforcement
des fonds propres des entrepri-
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ses, principalement dans les
secteurs prioritaires.
Au cours de l’exercice 2004, la
SPPI SICAR a réduit son
capital de 12.000.000 dinars à
7.604.500 dinars. Nous partici-
pons au capital de la SPPI à
hauteur de 40,66%.
La valeur comptable de notre
participation au capital de la
SPPI, au 31 décembre 2004  est
de 2,9 millions de dinars.

L’année 2004 a été marquée par
un ralentissement de l’activité de
la SPPI SICAR dû notamment,
à l’absence d’opportunités
d’investissement, d’une part, et à
l’insuffisance des liquidités
disponibles suite à la réduction
du capital, d'autre part.
L’exercice 2004 s’est soldé,
néanmoins,  par un résultat net
après provisions et impôts de
413.568 dinars contre 235.659
dinars en 2003.
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ÉTATS FINANCIERS
CONSOLIDÉS AU
31 DÉCEMBRE 2004

BILAN ET HORS BILAN
ETAT DE RÉSULTAT
ETAT DES FLUX DE TRÉSORERIE
NOTES ANNEXES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS

RAPPORTS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
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G R O U P E  B A N Q U E  D E  T U N I S I E

(Chiffres en milliers de dinars)

ACTIF Notes Déc. 2004 Déc. 2003
caisse et avoir auprés de la BC,CCP et TGT 8 610 14 727
Créances sur les établissements bancaires 154 280 155 860
Créances sur la clientele 1 222 359 1 169 832
Portefeuille titres commercial 2.1 266 130 234 482
Portefeuille d'investissement 2.2 64 165 44 684
Titres mis en équivalence 2.3 22 099 38 509
Valeurs immobilisées nettes 43 633 43 890
Autres actifs 2.4 25 530 34 829
Ecart d'acquisition net 2.5 9 656 4 238
Total Actif 1 816 461 1 741 051

PASSIF Notes Déc. 2004 Déc. 2003
Banque centrale,CCP 0 0
Dépôts et Avoir des les établissements bancaires 50 228 31 208
Dépôts de  la clientele 2.6 797 111 794 369
Emprunts et  ressourses spéciales 2.7 248 348 250 474
Autres passifs 65 671 60 943
Total Passif 1 161 359 1 136 994

CAPITAUX PROPRES Notes Déc. 2004 Déc. 2003
Capital 50 000 50 000
Réserves consolidées 2.8 188 653 171 763
Résultats consolidés 2.9 36 221 31 416
Actions propres 2.10 -2 073 0
Total capitaux propres 272 802 253 179
Réserves hors groupe 372 659 335 795
Résultat hors groupe 9 642 15 083
Intérêts minoritaires 382 301 350 878
Total passif et capitaux propres 1 816 461 1 741 051

BILAN
consolidé au 31 décembre 2004

(Chiffres en milliers de dinars)

HORS BILAN Déc. 2004 Déc. 2003
HB1 Cautions, avals et autres garanties données 184 115 219 685
HB2 Crédits documentaires 91 890 70 939
Total passifs éventuels 276 005 290 624
HB4 Engagements de financement donnés 104 071 62 806

Engagements sur titres 817 595
Total engagements donnés 104 887 63 401
HB6 Engagements de financement reçus 92 541 31 152
HB7 Garanties reçues 609 886 604 079
Total engagements reçus 702 427 635 231

HORS BILAN
consolidé au 31 décembre 2004
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(Chiffres en milliers de dinars)

Notes Déc. 2004 Déc. 2003
Produits d'exploitation bancaire
Intérêts et revenus assimilés 3.1 98 222 100 555
Commissions - Produits 3.2 13 073 12 298
Gains sur portefeuille-titres commercial et opér. financières 3.3 17 032 16 002
Revenus du portefeuille d'investissement 3.4 6 790 6 488
Total produits d'exploitation bancaire 135 117 135 343
Charges d'exploitation bancaire
Intérêts encourus et charges assimilées 3.5 37 068 35 357
Commissions encourus 8 162
Total charges d'exploitation bancaire 37 076 35 519
Produit net bancaire 98 041 99 824
Autres postes de produits et charges
Dotations aux provisions sur créances et passif 12 568 16 252
Autres produits d'exploitation -344 -266
Frais de personnel 3.6 19 325 18 208
Charges générales d'exploitation 3.7 9 000 8 269
Dotations aux amortissements sur immobilisations 5 400 4 873
Dotation amortissement de l'écart d'acquisition 269 223

Résultat d'exploitation 51 823 52 265
Solde en gain / perte sur autres éléments ordinaires -206 270
Impôts sur les sociétés 6 546 6 842
Résultat des activités ordinaires 45 483 45 153
Solde en gain / perte provenant des éléments extraordinaires
Résultat provenant des titres mis en équivalence 380 1 346
Résultat net de l'exercice 45 863 46 499
Part du groupe 36 221 31 416
Part des intérêts minoritaires 9 642 15 083

ÉTAT DE RÉSULTAT
consolidé au 31 décembre 2004
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(Chiffres en milliers de dinars)

Notes Déc. 2004 Déc. 2003
Activités d'exploitation
Produits d'exploitation bancaire encaissés 117 027 119 913
Charges d'exploitation bancaire décaissés -46 694 -36 669
Dépôts / retraits de dépôts auprès d'autres établissements bancaires et financiers 18 808 10 669
Prêts et avances / remboursement prêts et avances accordés à la clientèle -52 180 -10 996
Dépôts / retraits de dépôts de la clientèle 6 140 5 273
Titres de placement 2 291 -17 326
Sommes versées au personnel et créditeurs divers -24 832 -21 932
Autres flux de trésorerie provenant des activités d'exploitation 20 632 12 625
Impôt sur les bénéfices -6 864 -5 954

Flux d'exploitation provenant de SBT 212 -96
Flux d'exploitation provenant de GPT -12 154 -2 951
Flux d'exploitation provenant de PT -5 -246
Flux d'exploitation provenant de SPPI -1 477 0
Flux d'exploitation provenant de SicavRendement 14 199 -2 466
Flux d'exploitation provenant de SicavCroissance 501 -54
Flux de trésorerie net provenant
des activités d'exploitation 35 604 49 790

Activités d'investissement
Intérêts et dividendes encaissés sur portefeuille d'investissement 7 656 6 107
Acquisition/ cessions sur portefeuille d'investissement -29 650 -8 274
Acquisition/ cession sur immobilisations -4 943 -7 572
Flux de trésorerie net provenant
des activités d'investissement 26 937 -9 739

Activités de financement
Emission d'actions 34 031 24 748
Emissions d'emprunts 339 0
Remboursements d'emprunts -2 229 -3 000
Augmentation/diminution ressources spéciales 1 934 9 870
Dividendes versés -26 533 -26 765
Flux de trésorerie net provenant
des activités de financement 7 542 4 853

Incidence des variations des taux de change sur les liquidités et équivalents de liquidités 0 0
Variation nette des liquidités et équivalents de liquidités au cours de l'exercice 16 209 44 904
Liquidités et équivalents de liquidités en début d'exercice 4(ii) 137 815 92 893
Liquidités et équivalents de liquidités en fin d'exercice 154 024 137 797

ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE
consolidé au 31/12/2004
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NOTES ANNEXES AUX ÉTATS FINANCIERS
CONSOLIDÉS AU 31 DÉCEMBRE 2004

1.  Principes et méthodes de consolidation

Les principes et le périmètre de la consolidation ont été déterminés
conformément à la loi n° 2001-117 du 06/12/2001, portant mise à jour
du code des sociétés commerciales, relative aux groupes de sociétés et
en application des normes comptables tunisiennes de consolidation.

1.1  Composition du périmètre de consolidation :
Les états financiers consolidés comprennent toutes les entreprises sur
les quelles la Banque de Tunisie exerce, directement ou indirectement
par ses filiales, un contrôle exclusif ainsi que les entreprises sur les
quelles elle exerce une influence notable.

1.2  Les principes de consolidation :
• L’intégration globale :
Les entreprises du Groupe qui sont contrôlées de manière exclusive
sont consolidées par la méthode de l’intégration globale. Celle-ci
consiste à substituer à la valeur des titres, chacun des éléments d’actifs
et de passifs de chaque filiale, en dégageant la part des intérêts
minoritaires tant dans les capitaux propres que dans le résultat.
• La mise en équivalence :
Les sociétés dans lesquelles la Banque de Tunisie exerce, directement
ou indirectement, une influence notable sont consolidées selon la
méthode de la mise en équivalence. Cette méthode consiste à rempla-
cer la valeur des titres figurant à l’actif du bilan de la Banque de
Tunisie  et de ses filiales par la quote-part du Groupe dans les fonds
propres et le résultat des sociétés mises en équivalence.
Notons qu’à titre transitoire, les filiales qui ne sont pas des entreprises
du secteur financier sont aussi consolidées par la méthode de mise en
équivalence (paragraphe 28 NC 35).

1.3   Date de clôture :
Les comptes consolidés sont établis à partir des comptes arrêtés au
31 décembre 2004 pour l’ensemble des sociétés consolidées.

1.4 Traitement de l’impôt :
Les comptes consolidés du Groupe sont établis selon les règles de la
méthode de l’impôt exigible.
L’impôt exigible est le montant des impôts sur le bénéfice payables ou
recouvrables au titre de l’exercice.

1.5 Les méthodes de consolidation :
• Retraitements et éliminations
Les comptes des filiales sont  si nécessaires, retraités selon les
principes du Groupe.
L’effet sur le bilan et le résultat consolidé des opérations internes au
Groupe est éliminé.
• Dividendes :
Les dividendes des sociétés consolidées sont annulés pour la
détermination du résultat net et portés au niveau des capitaux
propres au poste « Réserves consolidées ».
• Réserves consolidée :
Cette rubrique comprend les comptes de réserves de la Banque de
Tunisie et la quote-part dans les réserves des sociétés intégrées
globalement et des sociétés mises en équivalence. Cette quote-part
est calculée sur la base du pourcentage d’intérêt.
• Résultat consolidé :
Compte tenu des retraitements inhérents au processus de consolida-
tion, les différentes sociétés du Groupe contribuent au résultat
consolidé pour des montants qui peuvent être très différents des
résultats individuels. Ainsi, le résultat consolidé correspond au
résultat retraité de la société mère majoré de la contribution réelle
(après retraitements de consolidation) des sociétés intégrées
globalement et des sociétés mises en équivalence.
• Conformément à la norme NC35 et à titre transitoire, les filiales
qui ne sont pas des entreprises du secteur financier sont consoli-
dées par la méthode de mise en équivalence.
• Coût d’acquisition :
tout excédent du coût d’acquisition sur la part d’intérêts du groupe
dans la juste valeur des actifs et passifs identifiables acquis à la date
de l’opération d’échange doit être décrit comme Goodwill et
comptabilisé en actif.

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○
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G R O U P E  B A N Q U E  D E  T U N I S I E
○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

1.6  Détermination du périmètre de consolidation :
Le périmètre de consolidation du Groupe BANQUE DE TUNISIE
est composé comme suit :
Raison Sociale Pourcentage de contrôle

2004 2003

BANQUE DE TUNISIE 100% 100%

Société de Bourse de Tunis « SBT » 99.94% 99.94%

Générale de Participations de Tunisie « GPT SICAF » 92.19% 84.39%

Placements de Tunisie SICAF 37.24% 37.24%

SICAV Croissance 58.97% 54.01%

SICAV Rendement (1) - -

SPPI SICAR 40.7% 40.7%

Générale Immobilière de Tunisie « GIT SA » 86.14% 86.14%

Générale d’Investissement de Tunis « GIT SARL » 70% 70%

La Foncière les Oliviers SA 80.58% 80.58%

SPFT CARTHAGO 62.76% 62.76%

Société Club Aquarius Nabeul 99.99% 99.99%

Société de Promotion Touristique Bekalta 87.47% 87.47%

(1) contrôle exclusif du fait que la société est gérée par une filiale de la banque.

1.7  Sociétés consolidées par intégration globale
La liste des sociétés consolidées par intégration globale est la suivante :
Intégration globale
Raison sociale Pourcentage d’intérêt

2004 2003

BANQUE DE TUNISIE 100% 100%

Société de Bourse de Tunis « SBT » 99.87% 99.79%

Générale de Participations de Tunisie « GPT SICAF » 92.20% 84.39%

Placements de Tunisie SICAF 33.82% 33.75%

SICAV Croissance 54.73% 46.57%

SICAV Rendement 0 .0003% 0.13%

Société de Participation et

de Promotion des Investissements « SPPI SICAR » (1) 40.66% 40.7%

(1) la SPPI est intégrée globalement en 2004 suite au changement de l’intention du groupe.

1.8  Sociétés mises en équivalence :
La liste des sociétés mises en équivalence est la suivante :

Raison sociale Poucentage d’intérêt

2004 2003

Générale Immobilière de Tunisie « GIT SA » 85.75% 85.35%
Générale d’Investissement de Tunis « GIT SARL » 65.59% 63.94%
La Foncière les Oliviers SA 76.64% 72.68%
SPFT CARTHAGO 56.83% 55.71%
Société Club Aquarius Nabeul 56.83% 87.34%
Société de Promotion Touristique Bekalta 62.67% 62.02%

1.9  Participations supérieures à 20% non inclues dans le périmètre de
consolidation:
Dénomination Poucentage de

Participation Observations

Astrée 41.67% (1)
Société des Entrepôts de Tunisie 100% insignifiant par rapport au groupe
SICOAC 23.27% pas d’influence notable, société

sous contrôle exclusif du groupe
PEI avec 40% du capital

Direct Phone Services 24.91 simple participation  pas
d’influence

International Information
Developement « IID » 24.80 simple participation pas d’influence
(1) En 2003 , Astrée a été exclue du périmètre de consolidation du groupe malgré un pourcentage de contrôle de 38.7%.

Les justifications données étaient les suivantes :

• Société sous contrôle des AGF

• Pas d’influence notable

En 2004, la participation du groupe a augmenté pour atteindre les 41.67% contre 42.08% pour les AGF.

Néanmoins, au 31/12/2004 le groupe n’a toujours aucune influence sur les politiques de la société. La     gestion 2004 a

toujours été sous le contrôle AGF.

Au début de 2005 : acquisition de la majorité des droits de vote et donc prise de contrôle. Il s’agit là d’un regroupement

d’entreprises effectué après la date de clôture.
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2.2 Portefeuille d’investissement
La composition de cette rubrique provient des sociétés suivantes :
Dénomination Portefeuille des sociétés Effets des éliminations des Effets des éliminations des Total portefeuille d'investissement

 intégrées globalement  titres intégrés globalement   titres  mis en équivalence 2004 2003
 BT 95 805 29 514 19 695 46 596 42 284
GPT 17 452 127 12 269 5 056 781
SBT 449 - 60 389 135
PT 7 069 550 2 778 3 741 1 484
SPPI 8 383 - - 8 383 -
Total 129 158 30 191 34 802 64 165 44 684

2.3 Titres mis en équivalence
La composition de cette rubrique provient des sociétés suivantes :
Raison Sociale                                                                         Valeur Titre

2004 2003
GIT SA 898 3985
GIT SARL -11 19
FOSA 196 243
CARTHAGO 13 775 25 131
SCAN 2 235 2 230
SPT BEKALTA 5 006 3 089
SPPI (1) - 3 812
Total 22 099 38 509
(1) La part des titres mis en équivalence sur SPPI en 2003 ne figure plus sur ce détail puisque cette société
a été intégrée globalement en 2004.

2.4 Autres actifs
La composition de cette rubrique
provient des sociétés suivantes :
Dénomination        Autres Actifs

2004 2003
BT 24 927 33 664
GPT 101 135
SBT 33 594
PT 440 436
SICAV CR - -
SICAV RDT - -
SPPI 29 -
Total 25 530 34 829

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

2- Notes sur le bilan

2.1 Portefeuille Titres Commercial
La composition de cette rubrique provient des sociétés suivantes :
Dénomination                                                                         Portefeuille

2004 2003
BT 63 617 41 363
GPT 2 822 4 358
PT 4 921 7 415
SICAV CR 3 095 4 039
SICAV RDT 188 044 177 307
SPPI 3 631 -
TOTAL 266 130 234 482

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

2.5 Écart d'acquisition net :  Les écarts d'acquisition se présentent comme suit :
 SOCIETE Ste % Ecart total Part groupe Traitement écart d’évaluation Traitement Good will Ecart

Détenue Détention Ecart Good Ecart Good Taux Cumul Dotation VCN Taux Cumul Dotation VCN d'acquisition
évaluation Will évaluation Will moyen antérieur moyen antérieur net

BT 100% 92 - 92 - 10% 38 9 45 5% - - - 45
FOSA GPT 92% 155 301 142 277 10% 56 14 72 5% 56 14 207 279
TOTAL 247 301 234 277 94 23 117 56 14 207 324

BT 100% - 525 - 525 - - - - 5% 81 26 418 418
GPT 92% - 1 798 - 1 654 - - - - 5% 27 82 1 545 1 545

CARTHAGO PT 34% - 581 - 196 - - - - 5% - 10 186 186
GIT SA 86% - 646 - 555 - - - - 5% - 28 527 527

TOTAL 3 550 - 2 930 - 108 146 2 676 2 676
SCAN CARTHAGO 57% 9 000 3 005 5 115 1 712 - 5 115 5% 85 86 1 541 6 656
TOTAL 9 247 6 856 5 349 4 919 94 23 5 232 249 246 4 424 9 656
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2.6 Dépôts de la clientèle
La composition de cette rubrique provient des sociétés suivantes :
Dénomination                                                                 Dépôts de la Clientèle

2004 2003
BANQUE DE TUNISIE 985 241 970 783
Effets des éliminations 188 130 176 414
GPT 237 12 391
SBT 1 116 1 137
PT 997 785
SICAV CR 1 708 1 084
SICAV RDT 184 067 161 017
SPPI 5 0
Total 797 111 794 369

2.7 Emprunts et Ressources Speciales
La composition de cette rubrique provient des sociétés suivantes :
Dénomination                                               Emprunts  et  Ressources speciales

2004 2003
BT 242 850 240 934
GPT - 10 000
SICAV CR - -460
SPPI 5 498 -
Total 248 348 250 474

Dénomination                            CAPITAUX Part dans Titres à Amort Dividendes    Réserves Consolidées
Capitaux Réserves le groupe  éliminer  Ecarts Reclassés 2004 2003

BT 186 053 186 053 - 343 1 132 186 842 168 266
GPT 20 000 702 19 087 18 439 - 26 674 1 472
SBT 1 000 334 1 333 1 000 - - 333 170
PT 10 000 2 371 4 184 3 964 - 8 228 191
SICAV CR 6 056 51 3 342 3 418 - 33 -43 49
SICAV RDT 357 848 65 1 1 - - - 335
SPPI 7 604 1 249 3 600 2 994 - 32 638 -
TOTAL 217 600 29 816 343 1 231 188 672 170 483

2.8.2 Sociétés mises en équivalence
Dénomination                                          CAPITAUX Part dans le                     TITRES A ÉLIMINER Dividendes                 Réserves Consolidées

Capitaux Réserves Groupe IG MEQ Reclassés 2004 2003
GIT SA 5 000 -377 3 964 4 287 - - -323 -113
GIT SARL 200 -180 13 97 34 - -118 -50
FOSA 125 88 163 103 - -68 -8 74
CARTHAGO 35 002 7 690 24 263 21 560 2 094 - 609 776
SCAN 3 650 -615 1 725 1 882 403 246 -
SPT BEKALTA 10 000 -462 5 977 3 001 3 401 - -425 -44
SPPI - - - - - - - 637
TOTAL 36 105 29 048 7 411 335 -19 1 280
TOTAL RESERVES CONSOLIDEES DU GROUPE 188 653 171 763

2.8 Contribution des sociétés du groupe dans les réserves consolidés
La composition de cette rubrique provient des sociétés suivantes :

2.8.1 Sociétés intégrés globalement

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

G R O U P E  B A N Q U E  D E  T U N I S I E
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○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

2.9 Contribution des sociétés du groupe dans le résultat consolidé
La composition de cette rubrique provient des sociétés suivantes
2.9.1 Part dans les sociétés intégrées globalement

Raison sociale Résultats     Retraitements          Résultat consolidés
2004 2004 2003

BT 31 662 3 866 35 528 29 299
GPT 289 -100 189 146
SBT 220 -271 -51 297
PT 1 135 -761 374 512
SICAV CR 226 -297 -71 21
SICAV RDT 14 428 -14 428 - 18
SPPI 413 -272 141 -
Total 48 373 -12 263 36 110 30 293

2.9.2 Part dans les sociétés mises en équivalence
Raison sociale Résultat

2004 2003
GIT SA -384 -149
GIT SARL -24 -30
FOSA 33 53
CARTHAGO 1 216 591
SCAN 509 566
SPT BEKALTA -970 133
SPPI - 182
TOTAL 380 1 346
Dotation pour amortissement GW 269 223
RESULTAT CONSOLIDE DU GROUPE 36 221 31 416

2.10 Actions Propres
La composition de cette rubrique provient des sociétés suivantes :
Dénomination Actions Propres

2004 2003
SICAV CR 1 256 -
SPPI 817 -
Total (1) 2 073 -
(1) Il s’agit des actions détenues par SPPI et SICAV CR sur les sociétés du groupe, ces détentions n’étant pas effectuées
dans une intention d’influence ou de détention durable, elles n’entrent pas dans le calcul des pourcentages d’intérêt et ne
sont intégrées que comme étant des actions détenues par le groupe sur lui-même.

3.Notes sur le résultat consolidé

3.1 Intérêts et revenus assimilés
La composition de cette rubrique provient des sociétés suivantes
Raison sociale                                                                    Contribution

2004 2003
BT 98 220 100 555
PT 8 103
SBT - 45
SICAV CR 51 48
SICAV RDT 7 532 7 956
TOTAL 105 811 108 707
Effets des éliminations 7 589 8 152
BT - -
PT 8 103
SBT - 45
SICAV CR 51 48
SICAV RDT 7 530 7 956
Total intérêts et revenus assimilés 98 222 100 555

3.2 Commissions perçues
La composition de cette rubrique provient des sociétés suivantes :
Raison sociale                                                                    Contribution

2004 2003
BT 14 897 13 900
SBT 572 729
Effets des éliminations 2 396 2 331
BT - -
GPT 15 13
SBT 142 544
PT 6 25
SICAV CR 37 5
SICAV RDT 2 189 1 744
SPPI 7 -
Total commissons percues 13 073 12 298

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○
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○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

G R O U P E  B A N Q U E  D E  T U N I S I E

3.3 Gains sur le portefeuille titre commercial et opérations financiéres
La composition de cette rubrique provient des sociétés suivantes :

Raison sociale                                                                    Contribution
2004 2003

BT 5 311 6 480
GPT 290 172
SBT 59 8
PT 488 842
SICAV CR -230 -132
SICAV RDT 9 567 8 910
SPPI 1 574 -
Effets des éliminations 27 278
BT 41 -
GPT -15 135
SBT 1 -
PT - 1
SICAV CR - 3
SICAV RDT - 139
SPPI - -

17 032 16 002

3.4 Revenus du portefeuille d'investissement
La composition de cette rubrique provient des sociétés suivantes :

Raison sociale                                                                    Contribution
2004 2003

BT 6 607 6 324
GPT - 205
PT 716 848
SICAV CR 126 240
SPPI 5 -
Effets des éliminations 664 1 129
BT 922
GPT 571 37
PT 93 125
SICAV CR - 45

6 790 6 488

3.5 Intérêts encourus et charges assimilées
La composition de cette rubrique provient des sociétés suivantes :

Raison sociale                                                                    Contribution
2004 2003

BT 44 657 43 651
SPPI 1 -
Effets des éliminations 7 590 8 294
SBT - 45
PT 9 103
SICAV CR 51 51
SICAV RDT 7 530 8 095
Total intérêts et charges assimilées 37 068 35 357

3.6 Frais du personnel
La composition de cette rubrique provient des sociétés suivantes :

Raison sociale                                                                    Contribution
2004 2003

BT 18 847 18 048
GPT - -
SBT 155 154
PT - -
SICAV CR 6 6
SICAV RDT - -
SPPI 317 -
Total intérêts et revenus assimilés 19 325 18 208
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○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

3.7 Charges générales d'exploitation
La composition de cette rubrique provient des sociétés suivantes :

Raison sociale                                                                    Contribution
2004 2003

BT 7 433 7 346
GPT 54 11
SBT 190 292
PT 39 40
SICAV CR 56 54
SICAV RDT 3 002 2 800
SPPI 632 -
Effets des éliminations 2 406 2 274
BT 33 -
GPT - -
SBT 143 522
PT 1 3
SICAV CR 35 5
SICAV RDT 2 183 1 744
SPPI 11 -

9 000 8 269

4. Note sur l’état des flux de Trésorerie

(i) L’état des flux  de trésorerie de l’année 2003 a été retraité pour tenir
compte de l’effet des éliminations des liquidités et équivalents de
liquidités détenus par les  sociétés du groupe auprès de la Banque de
Tunisie.

(ii) La différence entre les liquidités et équivalents de liquidités entre le
début de l’exercice 2004 et la fin de l’exercice 2003 correspond au
montant des liquidités et équivalents de liquidités de SPPI  à la fin de
l’exercice 2003 et qui a été intégrée globalement en 2004.

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○
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○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS

Nous avons audité les états financiers consolidés de la Banque de Tunisie arrêtés au
31 Décembre 2004, présentés dans notre rapport. Ces états financiers sont établis sous la responsabilité de
votre Direction Générale et adoptés par votre Conseil d'Administration.

Pour la validation des états financiers des sociétés faisant partie du périmètre de consolidation, nous nous
sommes basés sur les rapports des confrères commissaires aux comptes. Notre responsabilité est d'exprimer
une opinion sur les états financiers consolidés basée sur notre audit et sur ces rapports.

Nous avons effectué un audit conformément aux standards professionnels généralement pratiqués sur le plan
international. L'application de ces standards nous a amenés à planifier et à accomplir un audit pour obtenir
une assurance raisonnable que vos états financiers ne contiennent pas d'erreurs significatives.

Un audit est l'examen, sur la base de tests, des preuves de validité des montants et notes figurant aux états
financiers consolidés . Il comprend également le contrôle des principes comptables utilisés, des estimations
importantes faites par la Direction Générale ainsi que l'évaluation globale de la présentation des états
financiers consolidés.

A notre avis, les états financiers consolidés mentionnés plus haut sont réguliers et sincères et présentent une
image fidèle, pour tous les  aspects significatifs, de la situation financière du Groupe Banque de Tunisie au 31
Décembre 2004, des résultats de ses opérations et des flux de sa trésorerie pour l'exercice clos à cette date en
conformité avec le système comptable des entreprises.

En application des dispositions de l'article 266 du code des sociétés commerciales, nous n'avons pas de
remarques particulières sur les informations données dans le rapport sur la gestion du groupe et relatives aux
comptes consolidés arrêtés au 31 décembre 2004.

Tunis, le 1er mars 2005
Jelil BOURAOUI

G R O U P E  B A N Q U E  D E  T U N I S I E
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Quatrième
résolution

L’Assemblée Générale renou-
velle pour une période de 3
années, les mandats d’Adminis-
trateur de Messieurs Faouzi
BELKAHIA et Mohamed Elyès
HAYDER. Ces mandats
prendront fin à l’issue de la
réunion de l’Assemblée Générale
Ordinaire appelée à statuer sur
les comptes de l’exercice 2007.

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

Cinquième
résolution

L’Assemblée Générale nomme
Monsieur Elyès JOUINI en
tant qu'administrateur, pour une
période de 3 années. Ce mandat
prendra fin à l'issue de la
réunion de L’Assemblée
Générale Ordinaire appelée à
statuer sur les comptes de
l'exercice 2007.

Sixième
résolution

L’Assemblée Générale autorise le
Président Directeur Général à
donner pouvoir à toute personne
désignée par lui à l’effet
d’accomplir toutes les formalités
légales de dépôt, d’enregistre-
ment et de publicité des
décisions de la présente
assemblée.

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

PROJET DE RÉSOLUTIONS
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Première
résolution

L’Assemblée Générale, après
avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d’Adminis-
tration et des rapports du
commissaire aux comptes,
approuve les états financiers de
l’exercice clos le 31 décembre
2004 tels qu’ils ont été présentés,
ainsi que les opérations traduites
dans ces états, faisant apparaître
un bénéfice net de 31.661.534
dinars.
Elle donne quitus entier aux
membres du Conseil d’Adminis-
tration de leur gestion pour
l’année 2004.

Cette affectation se traduit par
la distribution d’un dividende
de 2,500 dinars par action. Ce
dividende sera mis en paiement à
partir du 13 avril 2005.

Troisième
résolution

La réserve à régime spécial,
constituée au titre de l’exercice
1997 par la plus-value de
cessions en exonération d’impôt
d’actions détenues en porte-
feuille de la Banque de Tunisie
pour un montant de 153.267,000
dinars, étant devenue fiscale-
ment libre, après la période
légale de blocage, l’Assemblée
Générale décide de l’affecter au
compte de réserve de pré-
voyance.

Deuxième
résolution

Conformément à la proposition du Conseil d’Administration, l’Assem-
blée Générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice comme suit :
Bénéfice de l’exercice 31.661.534
+ Report antérieur 658.481
TOTAL 32.320.015

Répartition
Réserve légale 0
Réserve de prévoyance 16.000.000
Réserve à régime spécial 2.941.042
Dividende statutaire (1er dividende) 3.000.000
Dividende supplémentaire 9.500.000
Tantièmes 300.000
Report à nouveau 578.973
TOTAL 32.320.015

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○
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